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RÉPONSES D'ACÉÉ-SÉ-GS

AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENT DE LA RÉGIE

SUR L'ÉNERGIE ÉOLIENNE

QUESTION 4 DE LA RÉGIE

Référence:

Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 2.

Préambule :

« Nous recommandons également de requérir que les projections d’évolution des indices de variabilité du prix soient toujours effectuées par des organismes indépendants, et que les prévisions retenues par le Distributeur dans son évaluation des soumissions soient publiques. »

Demande 4.1:

Veuillez indiquer à quel moment les prévisions retenues par le distributeur devraient être rendues publiques.

Réponse : 

Une liste d'indices de variabilité de prix admissibles est déjà énumérée au document du premier appel d'offres A/O 2002-01. 
  Ce sont:

· Des indices liés à l'inflation.

· Des indices relatifs à la conversion de dollars américains en dollars canadiens.

· Des indices de prix du gaz naturel.

· Des indices de prix du mazout no. 2.

· Des indices de prix du mazout no. 6.

Nous croyons que les projections d'évolution de ces indices que le Comité de sélection s'apprête à utiliser pour comparer les soumissions devraient être rendues publiques, sur le site web de l'appel d'offres, dès son lancement ou à tout le moins dans un délai raisonnable avant la date limite du dépôt des soumissions.

Les articles 2.6 et 4.9 de l'appel d'offres A/O 2002-01 permettent à un soumissionnaire de proposer un nouvel indice de variabilité de prix au plus tard 7 jours avant la date limite du dépôt des soumissions.  Ce délai est trop court et ne permet pas à l'ensemble des concurrents de prendre connaissance de la demande du soumissionnaire et de la réponse du Distributeur dans un délai raisonnable avant le dépôt des soumissions.  La date limite pour demander l'admissibilité de nouveaux indices devrait donc se situer plus tôt dans le processus, après le lancement d'un appel d'offres.

Le Distributeur indique qu'il analyse une demande de nouveaux indices en fonction des considérations suivantes:

· Un indice doit être suffisamment liquide, c'est-à-dire qu'il doit s'appuyer sur un grand nombre de transactions entre parties non liées.

· Il doit se prêter à des opérations de couverture de risque ("hedging").

· Les indices utilisés doivent être du domaine public et être publiés par un organisme reconnu. 

Nous proposons que le Distributeur affiche le plus rapidement possible (et le plus tôt possible avant la date limite du dépôt des soumissions) sur le site web de l'appel d'offres, sa décision d'accepter ou de refuser le nouvel indice proposé.  Si le nouvel indice est accepté par le Distributeur, celui-ci devrait, au même moment, annoncer publiquement sur le site web les projections d'évolution de cet indice qu'il s'apprête à utiliser pour comparer les soumissions.

Ces mesures amélioreraient la transparence et la prévisibilité du processus.

Elles ne règleraient toutefois pas le problème de fond d'équité du processus que nous avons déjà signalé, à savoir que le Distributeur assume une partie du risque des soumissionnaires alimentés par un combustible en leur permettant d'offrir un prix variable, défavorisant ainsi les soumissionnaires aptes à offrir un prix fixe, tels que les producteurs d'énergie hydraulique ou éolienne.

QUESTION 5 DE LA RÉGIE

Références:

(i)
Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 3.

(ii)
HQD-6, document 1, annexe 1, page 21.

Préambule :

« Afin d’assurer un traitement équitable des soumissionnaires de projets de production éolienne au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie, il nous apparaît essentiel, de s’assurer que le Distributeur dispose dès cette étape d’une évaluation quantitative au moins sommaire des coûts générés et évités en transport, pertes et tension de réseau, associés à l’implantation de projets dans ces régions. » (référence i)

La référence ii présente le tableau des coûts génériques relatifs à l’intégration d’une production additionnelle de 1 000 MW sur le réseau principal.

Demande 5.1:

Selon le témoin, quel coût générique de transport devrait, en se référant à la référence ii, être attribué à un projet de production qui serait situé en au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie?

Réponse:

Les renseignements demandés ne sont pas immédiatement disponibles; des démarches sont en cours pour les obtenir.  Nous prenons l'engagement de déposer la réponse dès qu'elle aura été obtenue, ce qui devrait prendre environ une semaine.

QUESTION 6 DE LA RÉGIE

Référence:
Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 5

Préambule:

« Il y aurait donc clairement ouverture à ce qu’Hydro-Québec Distribution accepte des soumissions en énergie seule, lui permettant ainsi d’acquérir de l’énergie additionnelle (en la stockant) au-delà de ce que pourraient lui fournir ses autres soumissionnaires en énergie avec puissance. » 
Demande 6.1:

Veuillez indiquer quelles seraient les caractéristiques de la capacité de stockage requise : capacité en TWh, annuel, multiannuel, saisonnier, fréquence de stockage et de restitution, etc. Veuillez expliquer votre réponse.

Réponse:

Les renseignements demandés ne sont pas immédiatement disponibles; des démarches sont en cours pour les obtenir.  Nous prenons l'engagement de déposer la réponse dès qu'elle aura été obtenue, ce qui devrait prendre environ une semaine.

QUESTION 7 DE LA RÉGIE

Référence:
Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 6.

Préambule :

« Les distributeurs électriques de l’État de Washington se sont récemment associés pour acquérir la production de 37 turbines éoliennes de 1,3 MW chacune, en acquérant séparément du stockage hydroélectrique de la Bonneville Power Administration. »

Demande 7.1:

Veuillez fournir plus de détails concernant les caractéristiques du stockage acquis auprès de la Bonneville Power Administration : quantité, prix, modalités, etc.

Réponse:

Les renseignements demandés ne sont pas immédiatement disponibles; des démarches sont en cours pour les obtenir.  Nous prenons l'engagement de déposer la réponse dès qu'elle aura été obtenue, ce qui devrait prendre environ une semaine.

QUESTION 8 DE LA RÉGIE

Référence:
Rapport révisé de Guy Painchaud, ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 8.

Préambule :

« Au sujet de la récente annonce fédérale de consentir un encouragement à la production d’énergie éolienne (EPEE), il appert d’autant plus opportun d’admettre des propositions basées sur des projets éoliens.»

Demande 8.1:

Veuillez fournir les références ou déposer un document présentant les principales caractéristiques de ce programme.

Réponse:

Une description du programme fédéral ÉPÉÉ sera déposée sous la cote ACÉÉ-SÉ-GS-9, Document 3.

Demande 8.2:

Veuillez indiquer s’il existe également un programme offert par le gouvernement du Québec? Si oui, veuillez fournir les références ou déposer un document présentant les principales caractéristiques de ce programme.

Réponse:

Une description de la modification apportée au programme québécois FAIRE par le budget 2002-2003 du Québec sera déposée sous la cote ACÉÉ-SÉ-GS-9, Document 4.  Il est à noter que les détails du programme modifié ne sont encore que partiellement connus.
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